
Avril 2017                       www.saint-didace.com                   Volume 12, Numéro 3

Quelle belle fête des bénévoles !

Le 4 mars dernier, le Conseil municipal recevait les organismes 
inscrits et ses bénévoles qui constituent un « trésor » pour 
Saint-Didace. La célébration s’est tenue au Château où un 
délicieux brunch déjeuner nous a été servi par Madame 
Nicole Lafond et son équipe que nous remercions beaucoup.

Merci aussi aux organismes qui n’ont pas pu être présents.  
Un grand Merci à vous tous, chers bénévoles, trésors 
précieux de Saint-Didace.

Manon Champigny
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Message du maire
Bonjour à tous et à toutes,

Tout d’abord, permettez-moi de souligner notre activité du samedi 4 mars 
dernier, alors que le Conseil soulignait, par un brunch au Restaurant du Château, la contribution 
importante de tous les bénévoles qui oeuvrent au bien-être de de notre communauté. Un 
gros merci aux conseillères Mme Champigny (pour sa proverbiale créativité) ainsi qu’à Mme 
Calvé, pour la préparation d’un très bel événement.

Parmi les sujets à l’ordre du jour de notre séance du conseil du 13 mars dernier, nous avons 
adopté des résolutions pour :

•	 donner	un	mandat	à	la	firme	de	ressources	humaines	Action	RH,	pour	la	recherche	
de personnel administratif du bureau municipal ;

•	 accepter	 l’offre,	 et	mandater	 l’architecte	Richard	Gravel,	 de	Saint-Jean	 de	Matha,	
pour	l’élaboration	des	plans	finaux	et	du	suivi	de	projet	de	construction	du	nouveau	
local au terrain de jeu ;

•	 mandater notre notaire pour la recherche de titres exacts de propriété pour le fond du 
lac Rouge. Cela est nécessaire dans le cadre du projet à venir.

De plus, un avis de motion a été donné pour changer notre règlement sur la perception de 
la taxe de mutation immobilière.

En	effet,	le	conseil	est	d’avis	que	cette	taxe	doit	être	abolie	dans	
le cas de propriété cédée à l’intérieur de la famille immédiate 
(entre	 conjoints	 et	 enfants).	 Le	 règlement	 sera	 modifié	 en	
conséquence et adopté à une séance ultérieure.

Au	plaisir	de	vous	accueillir	à	notre	prochaine	session	du	conseil	
le lundi 10 avril prochain.

À bientôt,

Yves	Germain, maire

Le total des comptes du mois s’élève à 11 437,44 $.
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace

Unité de la Maskinongé, St-Didace, célébrations eucharistiques
Messes du mois d’avril 2017

02 Robert Coutu par Yvette Lefrançois
02 René Grégoire par l’Âge d’Or

02 Suzelle Hubert par son époux et ses enfants
02 Gérard Clément par Mme Charron
09 Cécile Paquin par la succession
09 Parents défunts par Pierrette Desrochers
16 Sylvain Ritchie par la famille
16 Honneur à la Sainte Vierge par Claire et Camille Coutu
16 Mme Albert Pépin par ses enfants
23 Lucienne Allard par Rollande A. Branchaud
23 M. et Mme Edmond Lafond par son fils Claude
23 Agnès Brissette par Roger Gingras
23 Parents défunts par Madeleine St-Cyr
30 Lucien Trudel par sa famille
30 Zoé Desgroseillers par la famille
30 Marie-Claire Paquin par Lucille et Émile Adam
30 Dominique Lefrançois par la succession
 
Rollande Grégoire 450 835-4028

Merci au conseil municipal de St-Didace pour le brunch des bénévoles tenu à l’Auberge du 
Château le 4 mars.

Félicitation à madame Nicole Lafond.

N.B. S’il y a des personnes intéressées à participer aux célébrations de quelque manière 
que ce soit,  n’hésitez pas à me contacter.

Communauté chrétienne St-Didace
Guy Desjarlais, 450 835-1962



4

Club optimiste
Activité passée :

Les grands gagnants du Concours Art de s’exprimer en public du Club Optimiste 
tenu le 10 mars dernier, sous le thème « Comment j’imaginerais ma vie sans Internet ». 
Mme Clémence Roy-Vermette, Mme Louiselle Béland et M. Michaël 
D. Desjarlais ont agi comme juges. Merci pour votre participation.

Les gagnants parmi les élèves de la 1re à la 3e année sont : 1re place 
Rose Côté, 2e place  Étienne St-Vincent et à la 3e place Lydia Prescott. 
Parmi les élèves, de 4e, 5e et 6e année, participants au concours, les 

gagnants sont : 1re place Blanche Beaulieu, 
2e place Maturin Chalifour et 3e place 
Adèle Bouchard. 

Félicitations pour votre excellent travail !

Lors de cette journée, nous avons aussi 
récompensé les élèves de la 2e étape. 

Les élèves méritants sont : Coralie Brunelle et Louis Pellerin-
Dufort, les élèves disciplinés sont Étienne Drouin et Alpha Issaga     
Baldé. Félicitations! 

Merci aux professeurs ainsi qu’aux parents pour votre soutien.

Activités à venir :

Concours Art de s’exprimer au niveau de la Région et du District (date et endroit à déterminer)

Bonne Chance aux participants !

Guy Desjarlais, président  
Club Optimiste St-Didace
450 835-1962

Élève méritante 
Coralie Brunelle

Élève méritant 
Louis Pellerin 
Dufort.

Gagnant 1-2-3

Gagnant 4-5-6
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Bienvenue à tous pour le Brunch de Pâques
Quand :         Dimanche le 16 avril 2017
Heure	:										10	h	à	14	h
Coût :            21.75$ adultes – 12.95$                
           enfant de 6 à 11 ans

(dans les deux cas les taxes ne sont pas inclus)

Sur	réservation	afin	de	mieux	vous	servir	
450 835-2122

Au	plaisir	et	Joyeuse	Pâques	à	tous!

Offres d’emploi : été 2017
Loisirs St-Didace est actuellement à la recherche de deux 
étudiants pour faire de l’animation au terrain de jeu cet été. Le 
travail consiste à planifier et organiser des activités récréatives 
pour des jeunes de 5 à 12 ans. Les critères pour les emplois 
sont les suivants :

• Aimer être en contact avec les enfants et avoir de l’expérience

• Être responsable et dynamique

• Avoir un cours de gardien averti ou RCR.

Pour le poste d’aide-animateur (Emploi-été Canada), 
il faudra être âgé d’au moins 16 ans. La semaine de 
travail sera de 30 heures au salaire de 11,25 $ de 
l’heure et l’emploi aura une durée de 7 à 8 semaines, 
du 26 juin au 18 août 2017.

Pour le poste d’aide-animateur (Première expérience 
de travail avec Desjardins-Jeunes au travail), il faudra 
être âgé de 15 à 18 ans. La semaine de travail sera de 
30 heures au salaire de 11,25 $ de l’heure et l’emploi 
aura une durée de 7 à 8 semaines, du 26 juin au 18 
août 2017.

Les candidats intéressés peuvent rejoindre

Lise Hubert-Comtois au 450 835-7996 avant le 14 
avril 2017.
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Info biblio avril 2017
Horaire : 
• Dimanche de 10 h à 11 h 30
• Mercredi de 13 h 15 à 16 h
• Mercredi de 18 h 30 à 20 h

Livres numériques  

Saviez-vous que, comme usager de votre bibliothèque, vous avez accès 
(gratuitement) à des milliers de livres numériques ? Des titres en français, en anglais, dans 
tous les genres : roman, essai, etc. ainsi que des livres en liberté. Ce sont des livres libres de 
droits offerts par divers organismes, notamment des classiques.

Si vous êtes curieux d’essayer ce mode de lecture, la bibliothèque peut vous prêter une 
liseuse Kobo. Informez-vous au comptoir ou laissez un message sur notre répondeur.

Nouveautés :

Ces galettes dont tout le monde parle, Madame Labriski (Mériane Labrie)

Pour nos petites ogresses affamées de livre de recettes. 100 recettes sans 
sucre. 100 % sans gras. Un délire créatif 100 % santé. Vous cherchez des 
solutions faciles pour vous régaler de bonheur sans culpabilité?  Vous en 
trouverez une profusion dans le livre de Madame Labriski !

Tommy l’enfant-loup, Samuel Archibald, Julie Rocheleau, éditions Le 
Quartanier

On l’a trouvé ti-cul dans un terrier de loup. D’après la légende, en tout cas. Ses 
nouveaux parents humains l’ont appelé Tommy. À l’école, les enfants étaient 
méchants avec lui. Il s’est mis à ressentir l’appel de la forêt. Mon frère et moi, 
on l’aimait bien, Tommy, même s’il grognait parfois et courait comme une bête 
sauvage. On lui a dit qu’on connaissait quelqu’un qui saurait si sa vraie place 
était parmi nous ou parmi les loups. C’est comme ça que Tommy a rencontré 
Bill Bilodeau. Tommy l’enfant-loup est le premier livre d’une série de cinq, qui 

raconte les aventures de Bill Bilodeau et des frères Archibald à Arvida.

Violence à l’origine, Martin Michaud, éditions Goélette

Les sept thrillers de M. Michaud obtiennent un succès fulgurant, lui valent 
six prix littéraires et lui permettent d’être reconnu comme le chef de file des 
écrivains de romans policiers québécois. Un de ses romans, Je me souviens , 
fait actuellement l’objet d’une série télévisée.
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Responsable de la section des crimes majeurs en l’absence de son supérieur, le sergent-
détective Victor Lessard se voit confier la mission d’enquêter sur la mort d’un haut gradé du 
SPVM dont on a retrouvé la tête dans un conteneur à déchets. 

Le groupe d’enquête qu’il dirige doit faire vite, car l’assassin a laissé un message qui annonce 
de nouvelles victimes. Confronté à un tueur particulièrement retors, qui peint de lugubres 
graffitis sur le lieu de ses meurtres, Victor Lessard s’entête envers et contre tout à résoudre 
« l’affaire du Graffiteur ».

Un cœur pour la vie, Martin Juneau, éditions du Trécarré

Grand expert québécois en prévention cardio-vasculaire, l’auteur présente les (multiples) 
nouveaux enjeux à prendre en considération lorsqu’il est question de maladies du cœur. 
D’une manière accessible au non-spécialiste, il révèle le rôle joué par nos habitudes de vie 
sur notre santé, nous montre comment fonctionne le cœur et il partage surtout sa conviction 
que les maladies chroniques, notamment les maladies cardiovasculaires, ne sont pas une 
fatalité et qu’il est possible, en apportant quelques changements à notre quotidien, de vivre 
en bonne santé plus longtemps.

En plus pour les jeunes :

Les Mûres, Olivier de Solminihac et Stéphane Poulin, éditions Sarbacane. 

C’est la fin des vacances. L’ours Michao, la chevrette Marguerite et le 
renardeau s’apprêtent à rentrer à la maison... Un album magnifiquement 
illustré.

Les expériences des débrouillards, collectif éditions Bayard-Comment faire 
danser des gouttelettes d’huile dans un liquide ? Comment fabriquer un 
volcan ? Voilà quelques-uns des 40 défis et expériences que le professeur 
Scientifix et ses jeunes adjoints proposent aux jeunes.

L’Univers est un ninja #01, Alex A éditions Presses Aventure. 

Par l’auteur le plus populaire auprès de nos jeunes abonnés. Près de 600 ans après que 
les dieux se furent livré bataille et que la magie eut disparu du monde, Lyo découvre qu’il 
est l’un des rares survivants de la race des Ninjas et qu’il est destiné à sauver l’Univers. Se 
lancera-t-il dans cette quête ?

Les Zenfants presque zéro déchet : ze mission, Jérémie Pichon et Bénédicte Moret, éditions 
T. Souccar.

Un guide pour encourager les enfants à être acteurs de la protection de la planète en 
réduisant au maximum leurs déchets au quotidien : goûters faits maison, compost, jouets 
d’occasion, etc. Avec des bandes dessinées pour introduire les thématiques, des documents 
présentant les informations utiles et des rubriques action pour changer le monde.
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Game Over#12, Barbecue royal, Adam Midam, éditions Glenat. 

La suite des aventures du Petit Barbare, au sein d’un monde virtuel semé d’embûches et 
peuplé de créatures hostiles.

Mission pas possible #04, Nadine Poirier et Géraldine Charrette, éditions Dominique et 
compagnie.

La suite des très, très très convoités Mission pas possible # 1, # 2 et # 3. On se les arrache le 
mercredi après-midi.

Des nouvelles du club de lecture

Lors de sa prochaine rencontre, le club de lecture expérimentera la formule « classique » 
des clubs de lecture. Tous les participants auront lu le même roman (L’année la plus longue 
de Daniel Grenier) et le commenteront. De belles discussions en vue.

Le club de lecture se réunit tous les premiers mercredis du mois à 19 heures.

Pour information, réservation ou renouvellement, laissez un message au 450 835 4184 
poste 8205 ou par courriel à biblio@saint-didace.com

Christiane Morin coordonnatrice de votre bibliothèque

Huit points de service pour mieux vous servir!  
Un seul numéro : 450 886-3843

www.desjardins.com

Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel

Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0

450 835-3428
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Hommage à un organisme lors du Conseil Municipal

Lors de la séance du Conseil Municipal du lundi 
13 mars, nous avons voulu remettre le petit sac 
personnalisé à l’organisme « Festin entre Voisins », 
représenté par Mme Carole Beauchamp qui n’avait 

pas pu être présente lors de la célébration du 4 mars dernier. Celle-
ci était très contente de cette attention !  Ça nous fait plaisir Mme 
Beauchamp !
Merci à vous d’offrir de bons repas à nos gens.

Manon Champigny, au nom du Conseil Municipal

AUX PARENTS D’ENFANTS QUI ENTRERONT À LA MATERNELLE EN 
SEPTEMBRE  2 ième  chance

Il y aura une clinique de vaccination pour les enfants de 4 à 6 ans le 7 
juin 2017 au CLSC de St-Gabriel.Nous vous invitons à prendre rendez-

vous 450 835-4705. 

Carole Parent, infirmière
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Pour ceux et celles qui « travaillent pour gratis »
par Robert Roy

Samedi dernier, le quatre mars, en ce jour de fête de Saint-Casimir et de 
bien d’autres saints à qui se vouer (je n’ai pas trouvé de saint patron des 
bénévoles…), la Municipalité de Saint-Didace a voulu rendre hommage 
aux bénévoles qui œuvrent dans sa communauté. Une petite fête a été 
organisée à l’Auberge du Château Saint-Didace, sous forme de brunch, au 
cours de laquelle on a souligné la « Journée des bénévoles ».

Au cas où vous ne sauriez pas ce qu’est un bénévole, c’est, dit par un très 
jeune homme de Saint-Norbert présent au brunch, « quelqu’un qui travaille 
pour gratis ». Voilà, en cinq mots, une définition claire et limpide du mot 
bénévolat. Merci jeune homme!

Les deux Jocelyne (Bouchard et Calvé), de très bonne humeur, nous ont 
accueillis avec leur plus beau sourire.

Monsieur le maire Yves Germain était là pour honorer ses valeureux concitoyens et ses non 
moins valeureuses concitoyennes.

Surprise, malgré un froid glacial, une version locale du Pirate des Caraïbes incarnait le célèbre 
Jack Sparrow qui, épée au poing, a mis un peu de piquant dans les festivités.

Le brunch fut servi dans une atmosphère de réjouissance par les cuisinières du Château et 
diantre que c’était bon. 

Au début de la cérémonie, l’animation a été assumée par Madame Manon Champigny, 
conseillère municipale.

D’abord elle nous a fait entendre une chanson qu’elle avait composée et enregistrée l’année 
dernière sur CD avec sa fille Josée, pour remercier tous nos bénévoles.

Puis, avec son petit-fils (l’auteur de la célèbre définition du mot bénévolat) qui lui donnait la 
répartie, elle nous a résumé sa vie peu banale et pas toujours facile, pour ne pas dire parfois 
tragique, avec humour, résilience et élégance. 

Malgré ses difficultés de santé, on me dit que Madame est impliquée dans tout ce qui est 
culturel à St-Didace. C’est une organisatrice et une excellente animatrice. Elle était dans le 
comité des fêtes du 150e. Elle organise des spectacles avec les enfants et le comité d’école. 
Elle collabore au journal comme correctrice. Elle est conseillère municipale. Bref elle se 
donne. Et tout cela, sans jamais se plaindre ou abdiquer, malgré une santé précaire qui la 
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fragilise. Sa prestation à la journée des bénévoles nous a révélé une femme de cœur, au 
courage immense, dont la mission personnelle semble être de mettre du bon dans le cœur 
du monde.

Elle symbolisait très bien l’esprit de cette journée « hommage aux bénévoles ».

Ensuite, on a salué dignement et immortalisé sur pixels le travail des bénévoles œuvrant 
dans les groupes suivants : Club de pétanque, Comité des loisirs, Comité de la Bibliothèque 
Louis-Edmond-Hamelin, les gens de La Fabrique, de Geste et des membres du journal La Voix 
de Saint-Didace. Malheureusement, quelques groupes n’étaient pas présents et d’autres ne 
s’étaient pas inscrits.

Le magistrat Germain a dignement remercié tout le monde pour leur formidable implication 
et les a encouragés à poursuivre leur participation citoyenne exemplaire. « C’est avec des 
gens comme vous que l’on bâtit une société meilleure ».

Moi, un événement comme ça, dans toute sa simplicité, ça a fait ma journée. 
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On vit actuellement une période trouble. On dirait que le monde entier tourne dans le sens 
contraire du bon sens. 

C’est pourquoi, quand on voit des personnes qui font les choses pour les bonnes raisons, 
c’est-à-dire qu’elles sont là pour améliorer leur milieu de vie et qu’elles se donnent sans 
compter, ça nous réconcilie avec l’humain.

C’est encore dans les petites communautés comme celle de Saint-Didace que les bonnes 
valeurs sont pratiquées, en toute simplicité. Un milieu où le maire, en bon bourgmestre tel 
un bon père de famille, et ses conseillers, participent pratiquement à tous les événements 
communautaires. Un monde où on trouve des gens qui semblent avoir le don d’ubiquité 
tellement ils sont impliqués partout et dans tout, non pas pour leur profit personnel, mais 
pour le bien-être de leur communauté.

Tous ceux et celles qui étaient présents à ce brunch font partie, il me semble, de cette 
dernière catégorie de citoyen. Ces gens sont précieux. Et je tiens à saluer leur courage et 
leur générosité.  

Robert Roy
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       Rubrique des Sentiers canins Maskinongé
  Récemment sur les réseaux sociaux, deux « postings » m’ont interpellé.

Le premier relate le fait que deux Bergers allemands de la région ont été empoisonnés, car 
l’un d’eux avait tué la poule du voisin. Pas beau à voir.

Le propriétaire des Bergers allemands était évidemment dans tous ses états, condamnait le 
geste posé, en le trouvant exagéré, inhumain surtout qu’il ne s’agissait que d’une poule qui 
avait été tuée, un animal de ferme;  plusieurs commentaires abondaient dans ce sens. 

Également sur Facebook, très récemment, au mont Rougemont une chienne en laisse s’est 
fait attaquer par un autre chien, encore une fois un Berger allemand (coudonc);  malgré 
une intervention à coups de bâton, la propriétaire et ses amis n’ont pas réussi à mettre fin 
à l’attaque. Finalement le propriétaire du chien réactif est arrivé sur les lieux (où était-il, 
lui???), a réussi avec beaucoup de difficulté à séparer les bêtes en combat, mais trop tard 
plusieurs blessures avaient été infligées et de sérieuses lacérations ont exigé une intervention 
vétérinaire sur Gaia, la chienne en laisse.

Le dossier pourrait se retrouver en cour, car la madame n’est 
pas contente du tout, avec raison et l’article 1466 de notre 
code civil stipule que :

Le propriétaire d’un animal est tenu de réparer le préjudice 
que l’animal a causé, soit qu’il fût sous sa garde, soit celle 
d’un tiers, soit qu’il fut égaré ou échappé. 

Prenons quelques minutes de réflexion sur ces deux 
évènements, car ils sont moins rares que nous le pensons et 

mettons les choses en perspective.  

Ce n’est certainement pas la faute de la poule ou encore de la chienne en laisse, alors 
pourquoi est-ce arrivé ?

La raison en est fort simple. Les chiens se sont retrouvés, pour un motif ou un autre, sans 
surveillance ou hors du contrôle de leur gardien.

Pourtant tous les règlements municipaux que je connais ont une chose en commun, ils 
demandent que le chien reste à tout moment sous le contrôle de son gardien.

C’est la première règle à suivre pour toutes personnes responsables, les gardiens sont donc 
en cause, pas leurs chiens.
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Un chien, particulièrement les molosses ou ceux de grandes tailles, plus de 20 kg, peuvent 
représenter, de par la force de leurs mâchoires, un danger pour la population ou pour les 
autres animaux s’ils sont laissés sans surveillance. 

Beaucoup disent : « Mais mon chien est doux, il est super fin, il n’a jamais fait de mal à une 
mouche. »

C’est possible, mais sachez que le comportement de votre chien peut passer en une seconde, 
un flash, du chien doux et affectueux à celui d’un animal dangereux ou prédateur.

En effet des circonstances de provocation, d’insécurité, de territorialité, d’instinct de 
prédation ou de meute peuvent altérer son comportement. Si vous n’êtes pas là pour le 
corriger ou le contrôler, il est alors laissé à lui-même pour gérer ces situations, son stress... 
et malheureusement parfois il gère mal.

Depuis quelque temps, ici, au Québec, plusieurs attaques ont été fort médiatisées et 
renforcent chez certains de nos concitoyens une crainte, parfois une peur viscérale des 
chiens.

Il est donc primordial et urgent d’y voir. Nous, propriétaires ou gardiens de chiens, devons 
immédiatement respecter tous nos concitoyens en remplissant nos obligations. 

Nous devons nous assurer, par une conduite exemplaire, que les propriétés privées, nos 
lieux publics, nos parcs, nos chemins, nos trottoirs soient sécuritaires, que nos chiens ne 
représentent d’aucune façon un danger pour autrui, et que tout au contraire ils restent et 
soient encore : 

Le meilleur ami de l’Homme 

Donc une règle à suivre : 

Gardez donc le contrôle sur votre animal à tout moment et en public, gardez-le en laisse.

Yves, votre contrôleur canin, 514 885-8221
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450.835.4821
Apportez votre vin ! Livraison

349, rue Beauvilliers
St-Gabriel-de-Brandon (Qc) J0K 2N0
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Méli-Mélo
Dates à retenir en avril

• Tous les lundis : bacs de déchets 
• Les mercredis 5 et 19: bacs de recyclage
• Les dimanches : messes, p. 3
• Horaire de la bibliothèque et Info-Biblio : p. 6-8
• Lundi le 10 avril, à 20 h :  séance du conseil

Le 15 avril 2017 : date de tombée pour le prochain journal. 
Faites parvenir vos articles ou petites annonces à 
journal@saint-didace.com ou au bureau de la municipalité ́. 

Maison à un étage et demi à vendre. 

Adresse : 521 rue Saint-Joseph St-Didace
Prix demandé : 129 500 $ négociable

Rez-de-chaussée : cuisine et salon (aire ouverte), salle 
de bain, bureau (porte privée), 1 chambre avec salle 
d’eau.

1er étage : 2 chambres et 1 salle d’eau

Chauffage : électrique ou au bois. Poêle au rez-de-chaussée et au sous-sol.
Garage et boutique isolés : 24x24.
Deux autres cabanons : 10x10 et 8x16 pieds.
Près de l’école primaire.
Dimensions du bâtiment : 36 x 27 pieds.
Revêtement : en pierres, en briques, en déclin d’aluminium et Canexel.
Dimensions du terrain : environ 100 x 100 pieds (de forme irrégulière).
Évaluation municipale : 110 500 $

VIA CAPITALE HARMONIE.             François Ducharme : 514 644-1457


